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1654 März 20 A
NEUIGKEITEN, [WIE SIE GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN DEM ZU¬

GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN
LIESS]

Les advis de ta haye du 12 e Marquent que les Estats [ Generalstände der Ge-
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neralstaaten ] attendent le . . . [ ?] des ambassadeurs [Hieronymus van . B e-

verningk,  Willem Nieupoort  und Allard Bieter J o n g e-

s t a 1] qu ' ils ont envoyez en angleterre , & sont en peine sy 1e protecteur

[Oliver C r o m w e 1 1] ne se choquera pas de ce que la Zelande [ =Pro-

vinz Seeland ] n ' a point voulu Députer , que 1e 7 on donna ordre a tous les

Navires de Guerre de se mettre en mer , que les 150 vaisseaux qu ] viennent

de 1a Mer Baltique sont charges de quantité de Canon de fer , & de Munittion

de Guerre , qu ' on a Commandé aux Gouverneurs de places , au Conte de Brede-

rodes [ =B rederode] & a tous tes officiers des Trouppes de se rendre

a leurs devoirs pour se Guarantir de quelque surprise & observer ta marche

des armêês francoises & lorraine

- Ceux te t ' ondres [ ! ] de mesme datte , que le Colonne 1 obrian [ = 0 ' B rien ? ]

Jrtandois Commence D ' executer ta permission que nostre [gemeint Englands]

protecteur a accordé au [ Louis II de Bourbon ] prince de Condé  de le¬

ver des Trouppes dans cest Estât , que tes 1500 hommes qu ’il Conduit ont

receu chacun 8 L sterlin (c ’est a dire 96 L de france, [ ) ] Et doivent prendre

1 'Etappe en passant par 1 ’angtetterre

- Que les Coupables [ ~ Verschwörung gegen Cromwell - ] seront Deschargez de

leurs Crimes en raportans certifficats des services de ce prince , Et ceux

qu ] sont obteigez par Corps ne pourront estre arrestez prisonnier,

- Qu ' on faict tousiours Grande perquisition pour l ' Entreprise faicte sur ta

personne de Cromvet , Mais que te Grand armement qu ] se préparé donne de ta

Jalousie a ta france & a l ’espaigne , & oblige tes deux grandes puissances

de s ’abbaisser , & de venir faire la Cour à nostre protecteur.

- Ceux de Bruxelles du 21 ; que sur ta plainte que te Duc chartes [IV.
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de Lorraine ] a faict a l ’arohidue [Leopold Wilhelm von

Oesterreich,  dem Regenten der span . Niederlande ] du mespris de

sa personne & de sa qualitez que l ' on prostituoit avec des Coupables , on à

faict passer de la Cytadelle D ’anvers en celle de Gand , le Conte de B as¬

si g n j , Le Baron de M e r c y & quelque autres que l ' on prétend Compli¬

ces par les francois sur l ’artois , que le sieur de Navarre  Secré¬

taire D 'Estât [der span . Niederlande ] est allé payer une demye monstre aux

trouppes lorraine pour les obliger promptement de Joindre celles du prince

[de Condé ] quj sont a Lutzembourg [ =Luxemburg B.' ] pour disputer le passage

au Sieur [Abraham ] f a b e r [ t ] quj sont obleigé de repasser la Meuse £

de faire retraicte , les Liegois ne leur ayant pas seulement refusé la solde

que l ' Electeur [von Köln , Maximilian Heinrich von

Bayern] leurs avoit promises Mais les paysans & ceux quj passionnent

les Jnterestz O ' espaigne tüent tous ceux quj s ’écartent £ abatent des arb¬

res pour les traverser dans leurs marches , que le prince De Condé donne

tous les Jours le bal & la Commedie , encore que cela ne plaise pas fort a

l ' archiduc quj a du respect pour le Caresme , les francois ne songent qu ' a

faire l ’amour & a se Divertir , Et y ont tellement accoustumê ceux du pays

que les prédicateurs se tuent de Crier tout est perdu ; & que la france a

pervety [ I ] les pays bas [die span . Niederlande gemeint]

- Que Mardy en fin le Courier apporta nouvelle de l ' execution du traictê du

[Henri de Lorraine ] Conte Dr h a r c o u r t , quj à abbandonné Brisac au

Sieur de Boisemont [ =François de Montlézun , Sieur de B e s m a u s ] , à quj

on a envoyé un brevet de Mare schal de Camp, Et une patente pour y Commander

Jusque a nouvelle ordre , Ce prince est allé passer Jusque a philisbourg . &

faict estât a ce qu ' on dit de se rendre bientost auprez du Roy [Lud¬

wig  XIV . ] . S . E . [Kardinal Jules M a z a r i n ] ayant tesmoigne au [ Char¬

les III de Lorraine ] prince D’harcourt [nach 1657 Duc d ' E l b e\ u f ] , que

bien que le traicté fut trop avantageux a son Oncle qu ' il s ' en devoit encor

promettre quelque chose de plus , de la s ' ensuit le retablisement du Calme

dans les alsaces . Et la prise de Tane [=Thann ] ou le Marquis [Jacques ] de

Caste l n a u [ - M auvissière]  a receu un Coup de Mousquet au

bras , Dallancé  Me . Chirurgien l ’est aller trouver en poste a Nancy

ou il c ' est [ .' ] faict porter , sa ferme [Marie de Girard]  partit Di¬

manche avec la Dame [ G i r a r d , Gattin des Sieur ] de Nouveau  sa

soeur pour l ’aller Consoler de sa Glorieuse Blesurre.

- Que le Sommer  j n ’a peut [ '. ] obtenir la Descharge de Dombes , ny la
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Grâce pour le Conte D’aubjcoux [ - wenn es sich dabei um François - Jacques

Comte d 'A u b l j o u x handelt , dann wurde das Orteil nicht vollstreckt,

verstarb dieser doch erst 1656 - ] , quj fust meoredy [ l ] Condampné les Chamb¬

res assemblées à estre pendu & estranglé , & luy & les siens Dégradez <5 ses

biens Confisqué , que c ’est falct de son Gouvernement [Montpellier ] & on dit

mesme que sa Majesté veut avoir au St Esprit [=Pont - Salnt - Esprlt ] & a ay-

guemortes [=Algues - Mortes ] des Gens [ - wohl als Gouverneure gemeint - ] quj
soit a elle,

Que le Maréchal [ de France ?] de valancey [=Jacques d 'E t a m p e s , Marquis

de La Ferté - Imbault ? oder handelt es sich vim Henri D’E t a m p e s de

Valençay, Malteserrltter und von 1649 - 1653 franz . Ambassador beim

Hl . Stuhl ; letzterer wäre freilich nie Marschall gewesen ] est pourtant Jcy

dans I' esperance d ' obtenir quelque chose de la Cour

Que [Armand de Bourbon ] le prince de C ο n t y est allé aujourd ’huy avec
2

toute sa famille à Chllj [ =Chllly ?] & y doit faire séjour Jusque a ce que

le proces soit falct & par falct au prince de Conde, qu 'on Dispose toute

chose pour son volage de Catalogne [ - Contl war zum 'Commandant en chef'

der 'armée de Catalogne ' ernannt worden - ] . & on travaille mesme a la rec-
reue de ses Gardes.

Que tous les Dlvertlssemens de Bruxelles & les grandes Espérances du prince

de Condé [qui ] flatte ceulx quj le suivent non [ l ] pas peu [ .' ] retenir Davan-

tage le S . de St Martin  Lieutenant General de son artillerie , Et

le S*1 du Vouldj [=V ou l d y] Lieutenant Dez Gendarmes du [Henri - Jules de

Bourbon ] Duc d ’Enghlen [ab 1683 Prince de Condé]  quj sont venus prend¬
re l ’amnistie [Fronde]

Que les Me. des Requestes s ’assemblèrent hyer pour aviser aux moyens de se

Maintenir dans l ' exercices de leurs Charges & Empescher que D'autres n ' en

puissent faire la fonction.

Que le proces du prince de Condé & de ceux quj suivent sa fortune qu ' on

avolt dit ses Jours passez devoirs estre surcls pour quelque mois , l ' avance

le Roy [Ludwig XIV. ] allant demain au palais [den Louvre gemeint ?] pour

faire Juger les Deffaut & decretter , Et on ne falct point de doute que le

Jugement definitif ne se donne devant pasque.

Que le Mariage de Grand Maistre [d ’Artillerie , Armand- Charles de La Porte,

Duc de La Mellleraye puis 1661 Duc de M a z a r l n mit Maria Manci-

n l ] est différez Jusques apres pasques [ - Ehe kam nicht zustande ; 1661

heiratete besagter Herzog Marias jüngste Schwester Hortensia M a n c i -r.



n i - ] 3 Et lors que l 'on dansera te grand Batet te Marechat [ de France 3

Chartes de La Porte 3 Duc ] de ta M e [ i ] l l e r a y e estant apres a s ' ac¬

commoder du Duchez de Mayenne pour avoir une quatitez reette de Duc & pair 3

& se pouvoir Distinguer de ceulx qu ] se Gtorifient de Brevets & de Chymeres

que ta ptus part ont arrachez dans te Matheur du temps & tors que ta Cour

estoit forcées a accorder toutes tes Grâces qu ' on tuy demandoit

- Qu ' it y en à quj asseurent que cetuy du [ Louis - Charfes - Gaston de Nogaret

de La Vatette ] Duc de Candatle  est rompu [ - Candate hätte Laura

Martinozzi heiraten sotten 3 wetche Ehe freitich nicht zustande

kam - ] 3 mais que ta raison qu ' its donnent n ' a point de fondement 3 se [ I]

Ducs [ I ] ayant assez de biens par tes Emplois Jllustres qu ' il possedde & les

advantaiges que sa Naissance & son Droit D ’aisnesse tuy donnent Comme aussj

estant filz unique [ von Bernard de Nogaret de La Valette 3 Duc d 'E p e r-

n o n] . Et qu ' il faut qu ' il y ait quelque autre chose que tout le monde

n ' entend pas.

- Qu ' on à Encore arrestê la femme d ’un procureur appellê Mareschal 3

Et d ’autres qu ' on relâches 3 les plaintes des officiers & les larmes de leurs

fermes ne sont plus de saison 3 se/77 sont à present des artifices trop

Grossières pour rien obtenir du Conseil 3 qu j se roidit [ l ] dans le dessein

qu ' il a de reformer toute la france & Empescher les Grands Dessordres 3 &

les Concutions [ ! ] Jnfinies quj se commestent dans le Royaume 3 & qu ' on Exi¬

ge sur le Miserables peuples ; "

1)  ,
2 ) Doisy/France I 409 nennt 5 Orte dieses Namens ; modernere Werke hingegen

kennen diesen Namen nicht mehr.

In franz . Sprache , von gleicher Hand wie AH 60/27. AH 60 , 58 - 59
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